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UNION FEDERALE SUD PROTECTION SOCIALE

PROTECTION

SOCIALE
Indignons-nous !

"Dans votre ascension professionnelle, soyez toujours très gentil pour ceux que vous 
dépassez en montant, vous les retrouverez au même endroit en descendant"
Woody ALLEN

2 MESURES DE LICENCIEMENT EN 3 MOIS !

Angoisse, surmenage, stress, forte 
pression, perte de sens et de valeur du 
travail.

La résistance a des limites. 

L'employeur, dans le cadre de son 
obligation générale de protéger la santé 
et d'assurer la sécurité des salariés, est 
soumis à l'obligation d'intégrer les 
risques psycho-sociaux dans l'évaluation 
des risques de l'entreprise et de prendre 
toutes les mesures pour les prévenir.

Lorsque l'organisation du travail permet la mobilisation de l'intelligence, l'autonomie, la 
coopération des salariés, la coordination des équipes, cela entraîne : amélioration de la 
productivité, de la qualité, diminution de l'absentéisme et du turn-over.

La reconnaissance au travail génère plaisir, bien-être, maintien voire amélioration de la santé. 
ET C'EST POSSIBLE !

C'est pourquoi le syndicat SUD alerte la direction, l'inspection et la médecine du travail.

L'alerte est un droit et doit rester un outil de prévention.

Un CHSCT extraordinaire s'impose. Le Rubicon a été franchi.

"En résumé, j'aimerais avoir un message un peu positif à vous transmettre, j'en n'ai pas. 
Est-ce que deux messages négatifs ça vous irait ?"
Woody ALLEN

Police 

CPAM

Vous avez le 
droit de garder
 le silence et 

franchement, tout le 
monde serait ravi si 

vous le faisiez


